http://libestrasbourg.blogs.liberation.fr/actu/2008/09/parlement-eur-3.html
26/09/2008

Parlement européen: pétition contre Strasbourg, motion au conseil municipal

POLITIQUE - Un groupe d'eurodéputés réfractaires à la transhumance des élus à Strasbourg "48 jours par an" a lancé une pétition au sein du Parlement européen réclamant la tenue de toutes les sessions à Bruxelles. Cette "déclaration écrite", pour l'instant signée par une cinquantaine d'eurodéputés (sur 785), "invite les Etats membres à modifier le protocole sur la fixation des institutions pour permettre au Parlement de tenir à Bruxelles l'ensemble des sessions".

Cinq eurodéputés, militants anti-Strasbourg notoires, ont lancé l'initiative: le libéral allemand Alexander Alvaro, la conservatrice finlandaise Piia-Noora Kauppi, la libérale belge Frédérique Ries, la socialiste britannique Catherine Stihler et l'eurodéputée verte allemande Helga Trüpel. Dans leur déclaration, ils jugent que les navettes effectuées pour ces 12 sessions annuelles à Strasbourg sont "source de frais et de désagréments" et génèrent "20.000 tonnes de CO2". Ils notent toutefois que "la ville de Strasbourg a fait d'importants efforts pour accueillir les institutions européennes et qu'elle devrait bénéficier d'une compensation si les sessions du Parlement se tiennent à Bruxelles". Les mêmes eurodéputés anti-Strasbourg avaient déjà rassemblé dans le passé 1,2 million de signatures de citoyens européens, avec une pétition en faveur d'un siège unique.
Les traités font de Strasbourg le siège du Parlement européen avec l'obligation d'y tenir douze sessions par an. Mais ils prévoient deux lieux de travail, Strasbourg et Bruxelles, où les eurodéputés passent de fait le plus clair de leur temps. Cette situation ne peut être modifié qu'à l'unanimité des Etats membres. Le débat sur le siège du Parlement est revenu sur le tapis en septembre à la suite de l'effondrement d'un faux-plafond de l'hémicycle alsacien début août, contraignant l'organisation exceptionnelle de deux sessions plénières à Bruxelles. Le Parlement sera de retour à Strasbourg en octobre (voir l'article du 18 septembre).
A Strasbourg, la riposte prend la forme d'une motion adoptée à l'unanimité du conseil municipal, qui demande "instamment que les traités internationaux faisant de notre ville le siège officiel du Parlement européen, soient respectés" et "que l’ensemble des travaux du Parlement se déroulent à Strasbourg" (voir l'intégralité de la motion reproduite ci-dessous). Le maire PS Roland Ries en profite pour rappeler la déclaration du Premier ministre François Fillon, en mai dernier lors d'un déplacement au Danemark : "Si on ne veut pas déplacer autant de personnes, c’est très simple, il suffit de faire siéger le Parlement européen à Strasbourg de manière définitive". Selon le maire, "aucune compensation ne pourrait jamais venir atténuer l’impact d’un hypothétique départ du Parlement européen".  "Au-delà du seul impact économique, Strasbourg constitue dans l’imaginaire populaire le symbole de la démocratie et de l’unité européenne", affirme-t-il.

AFP et T.C. 

Motion adoptée le 22 septembre
Eu égard aux fondements historiques de la construction européenne, au choix de Strasbourg comme symbole de paix et de réconciliation entre les peuples, le Conseil municipal de Strasbourg demande instamment que les traités internationaux faisant de notre ville le siège officiel du Parlement européen, soient respectés 
La présence du Parlement européen revêt une importance forte pour l’emploi et le tissu économique de notre région et de notre Ville.
Le Conseil municipal de Strasbourg demande que l’ensemble des travaux du Parlement se déroulent à Strasbourg. Cette solution sera de nature à garantir une plus grande visibilité de l’activité du Parlement. Elle permettra également de mettre un terme aux navettes mensuelles entre Bruxelles et Strasbourg et aux frais qu’elles entraînent. Elle garantira enfin un fonctionnement de cette institution moins consommateur d’énergie et donc plus conforme au développement durable.
 

